
SYNDICAT DES TRANSPORTS D'ILE DE FRANCE
CONSEIL D'ADMINISTRATION t

PRODUIT DES AMENDES
REGULARISATION DE SUBVENTIONS

DECISION n° 842 1
prise dans sa séance du 17 juin 2005

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports
de voyageurs en lie de France.,

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de
voyageurs en lie de France,

Vu le décret n° 59-1090 du 23 septembre 1959 modifié portant statut du Syndicat des
transports d'lie de France,

Vu les articles R 2334-10 à 2334-12 et R 4414-1 à R 4414-2 du code gén~ral des collectivités
territoriales relatifs au produit des amendes,

Le conseil d'administration du Syndicat des transports d'lie de France,

DECIDE

Article 1 : approuve la régularisation des subventions attribuées au titre du produit des
amendes, pour les opérations suivantes:

SNCF, notification L.2.011 du 18 juillet 2001; le délai de réalisation des travaux est
prorogé jusqu'au 31 décembre 2005

Communauté de Communes Fontainebleau-Avon, notification F.2.088 du 12 décembre
2002 ; le délai de démarrage des travaux est prorogé jusqu'au 12 décembre 2005

RATP, notification E.l.037 du 18 mai 1999 ; le délai de réalisation des ~ravaux est prorogé
jusqu'au 30 novembre 2006

RFF, notification 1.3.001 du 12 janvier 2001 ; le délai de réalisation des ~ravaux est prorogé
jusqu'au 31 décembre 2005

SNCF, notification H.2.045 du 6 janvier 2000; le délai de réalisation des travaux est
prorogé jusqu'au 2 janvier 2007

CARS LACROIX, notification J.3.039 du 18 juillet 2001
est prorogé jusqu'au 31 mars 2007

le délai de réalisation des travaux

RATP, notification J.1.028 du 18 juillet 2001: le délai de réalisation des travaux est
prorogé jusqu'au 31 décembre 2006.

Mairie de Moisson (78), notification F.3.097 du 17 décembre 2002 : le délai de réalisation
des travaux est prorogé jusqu'au 30 septembre 2006



SNCF, notification J.2.064 du 25 septembre 2000 : le délai de réalisation des travaux est
prorogé jusqu'au 31 décembre 2005

André GAUBERT, notification G.3.019 du 2 janvier 2002: le délai de démarrage des
travaux est prorogé jusqu'au 31 décembre 2005

SALG (Cars Louis Gaubert), notification G.3.034 du 2 janvier 2002 : le délai de démarrage
des travaux est prorogé jusqu'au 31 décembre 2005

Vernon Cars, notification G.3.039 du 2 janvier 2002
est prorogé jusqu'au 31 décembre 2005

le délai de démarrage des travaux

Article 2 : approuve

la modification de la maîtrise d'ouvrage de l'opération G.3.019 du 2 janvier 2002 au profit
de Connex Gaubert

la modification de la maîtrise d'ouvrage de l'opération 0.1.067 du 24 août 2004 au profit
de Connex Gaubert

la modification de la maîtrise d'ouvrage de l'opération G.3.034 du 2 janvier 2002 au profit
de Connex SALG

la modification de la maîtrise d'ouvrage de l'opération 0.1.018 du 16 août 2004 au profit
de Connex SALG

la modification de la maîtrise d'ouvrage de l'opération G.3.039 du 2 janvier 2002 au profit
de Transports du Val de Seine

la modification de la maîtrise d'ouvrage de l'opération 0.1.064 du 16 ~oût 2004 au profit
de Transports du Val de Seine

la modification de la maîtrise d'ouvrage de l'opération J.3.052 du 10 novembre 2004 selon
la répartition suivante: 243 007 ~ sous maîtrise d'ouvrage CommunaLjté d'Agglomération
d'Evry Centre Essonne; 1 474 343 ~ sous maîtrise d'ouvrage TICE

Article 3 : les opérations visées à l'article 1 ne seront pas susceptibles de bénéficier d'une
nouvelle régularisation.

Le président du conseil d'administration du
Syndicat des transports d'lie de France


